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ministre résidant dans un pays tiers ne peut guère être retenue, notamment dans les circonstan
ces actuelles, où sans une présence presque permanente un diplomate ne peut guère fournir un 
travail utile.

Entre-temps, la Légation de Slovaquie à Berne a, d ’ordre de son gouvernement, renouvelé ses 
démarches pressantes pour qu’une décision fût prise; d’autre part, nos milieux économiques et 
financiers insistent de façon de plus en plus vive sur la nécessité d ’arriver promptement à un 
règlement de cette question si l’on veut éviter de voir gravement compromis nos intérêts en 
Slovaquie (cf. PVCF N ° 468 du 28 mars 1941, E 1004.1 1/407).

Pour l ’installation du Consulat à Bratislava, cf. E 2200 Bratislava 1/1.

26
E 2001 (D) 3/359

Le Ministre de Suisse à Rome, P. Ruegger, 
au Chef du Département politique, M. Pilet-Golaz1

L  Rome, 2 avril 1941

En me référant à notre correspondance, désormais déjà longue, au sujet de 
la situation des Suisses dans le Midi de l’Italie2 -  question sur laquelle s’est 
greffé l’autre problème important du maintien de nos Consulats dans ces 
régions -  j ’ai l’honneur de vous confirmer la communication faite hier par la 
voie la plus rapide3.

M. le Sénateur Giannini m ’avait prié de passer hier soir au Ministère, où il 
m ’a donné connaissance de la réponse du Gouvernement italien au Pro Memo
ria que je lui avais remis le 10 mars (le document est daté du 8 m ars)4, dans 
l’esprit des instructions arrêtées à Berne et dont le texte a été annexé à mon rap
port du 11 du même mois5.

Voici tout d ’abord la teneur générale de la notice marquée «riservata», dont 
l’Ambassadeur Giannini m ’a donné lecture, sans toutefois me la laisser.

«Après examen de la situation spéciale exposée en ce qui concerne les colo
nies et consulats suisses dans l’Italie méridionale, les Autorités italiennes peu
vent consentir à prendre les dispositions suivantes :

1° Les cas individuels des Suisses établis dans le «Mezzogiorno» et qui dési
rent y rester seront tous réexaminés individuellement, mais, comme disait le 
Sénateur Giannini, «con criteri di massima larghezza». En revanche, une révo
cation, par mesure générale, des dispositions d’éloignement touchant des Suis
ses ne saurait être prise, vu le précédent dont on ne manquerait pas de se préva
loir de la part d ’autres Etats.

1. Pilet-Golaz a noté: lu en partie au C[onseil] F[édéral] le 4.4,41.
2. Cf. N ° 14.
3. Télégramme no. 60, non reproduit.
4. Cf. annexe au présent document.
5. Non reproduit.
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2° En ce qui concerne les Consulats, les Autorités italiennes consentiraient 
à ce que le Consulat de Catane et celui de Naples restent dans le «Mezzo- 
giorno», à condition que le premier se transfère à Caltagirone et le second à 
Potenza. Encore ne faudrait-il pas, pour ne pas créer de précédent, donner de 
la publicité à cette mesure, mais se borner à donner connaissance de ces trans
ferts par des communications orales et «discrètes» des Consulats aux colonies 
intéressées.

3° Les «concessions» qui précèdent seraient accordées, étant bien entendu 
que les négociations de caractère commercial et financier dont il a été fait men
tion aboutissent à l’échange de notes consacrant l’accord des deux Gouverne
ments.»

Je répète que M. Giannini ne m ’ayant pas remis de texte écrit, je cite de 
mémoire ; mais je viens de résumer la teneur générale de la communication offi
cielle qui m ’a été faite à votre intention.

*  *  *

Il est évident que j ’ai dit à M. le Sénateur Giannini -  qui n ’a été aucunement 
surpris -  que cette communication ne pouvait absolument pas donner satis
faction.

J ’ai répété, en les amplifiant, les arguments déjà mentionnés dans mon aide- 
mémoire daté du 8 mars. En ce qui concerne Naples en particulier, j ’ai pu ajou
ter que l’expérience des dernières semaines, fort difficiles, avait démontré que, 
sans la protection des Consulats, les colonies, livrées à elles-mêmes, étaient 
aussi livrées à la débandade (à cet égard, j ’ai invoqué les départs déjà constatés 
dans les provinces de l’arrondissement de Naples, en dehors du chef-lieu).

J ’ai souligné, en outre, que le départ du Consul de Suisse de Naples signifie
rait la paralysie de nos œuvres suisses dans cette ville; d ’abord de l’école, que 
le Consul dirige personnellement et à laquelle il se rend chaque jour, ensuite de 
l’Hôpital évangélique, dont l’activité est aujourd’hui plus nécessaire que 
jamais; du «Home» et ainsi de suite. Pour la dixième fois j ’ai répété que nos 
Consuls étaient des agents administratifs ayant la charge d’assister, de conseil
ler et d’aider nos compatriotes, mais non pas de transmettre des renseigne
ments d ’autre caractère, que d’ailleurs nous ne leur demandions pas, etc.

L’Ambassadeur Giannini m ’a répondu qu’il avait déjà fait valoir presque 
tous mes arguments, qu’il s’était employé de toutes ses forces pour trouver une 
solution, mais qu’il s’était heurté à un refus -  «absolu», disait-il -  de faire des 
«concessions plus grandes». J ’ajoute que je suis absolument persuadé que 
M. Giannini a pris très à cœur la défense des intérêts de nos Suisses du «Mezzo- 
giorno», et cela pour des raisons de conviction et de justice, indépendamment 
de l’argument, dont il s’est sans doute volontiers servi, de l’interdépendance 
entre l’octroi d’un crédit supplémentaire et le maintien des Suisses dans le 
«Mezzogiorno».

Vu cependant ses déclarations catégoriques quant à l’opposition qu’il ren
contrait sur la voie de concessions plus larges, je lui ai dit que je devais me bor
ner à en référer à mon Gouvernement, mais que s’il me demandait mon avis 
personnel, un accord ne pourrait absolument pas être rejoint sur cette base. 
Comment voudrait-on, en effet, ai-je dit, reléguer au «confino», dans des
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régions tout à fait éloignées du centre de leur activité, des agents dont la tâche 
était précisément d’être jour par jour en contact avec leurs administrés et de se 
rendre sans arrêt, comme l’expérience l’a prouvé, à la Préfecture, à la Ques
ture, le cas échéant près l’autorité militaire, pour s’assurer de l’observation de 
promesses parfois données à Rome, et rarement et lentement transmises à la 
périphérie.

M. Giannini ayant repris la discussion, en demandant si la recherche de solu
tions pratiques ne permettrait pas de trouver un «compromis», j ’ai pu noter, 
en passant, que

1° les autorités italiennes ne feraient sans doute pas de difficultés à ce que le 
Secrétaire de chancellerie de Catane, dans l’éventualité où il partirait pour Cal- 
tagirone, avec quelques archives indispensables, pourrait venir, de temps à 
autre, à Catane prendre les instructions de M. Caflisch, Consul honoraire, qui 
n’agirait plus comme tel, mais qui néanmoins pourrait diriger en fait, par des 
conseils, les travaux de son collaborateur;

2° que, dans la pensée de M. Giannini, le Consul de Naples pourrait venir, 
de temps à autre, à Naples, en groupant ses démarches et en essayant de charger 
des «correspondants» de la gestion des œuvres suisses si importantes.

J ’ai cependant répété que des solutions boiteuses de ce genre n’empêche
raient pas de paralyser l’action des Consulats et de compromettre, en défini
tive, l’existence de nos colonies, toujours menacées et n’étant pas à l’abri de 
nouveaux incidents.

J ’ai enfin demandé instamment à M. Giannini de porter, s’il souhaitait, 
comme j ’en étais sûr, d’arriver à un accord, à nouveau la chose devant le Chef 
du Gouvernement et de lui expliquer combien la situation de nos Colonies et 
Consulats dans le «Mezzogiorno» est différente de celle de colonies et d’agen
ces d’autres pays.

Au cours de l’entretien, il n’a pas été question, cette fois, de l’Agence consu
laire de Bari.

Dans l’entretien avec M. Giannini, nous avons, d’autre part, rappelé que 
plusieurs questions d’ordre économique important étaient encore en suspens et 
devaient être élucidées.

En revanche, j ’ai parlé avec toute l’insistance possible au Sénateur Giannini 
des difficultés surgies, depuis le 8 février dernier, à la frontière italienne, diffi
cultés qui empêchent nombre de nos industriels et membres en vue de nos colo
nies ayant de grands intérêts à sauvegarder, de se rendre dans le Royaume. Ma 
démarche à ce sujet s’est référée expressément aux «desiderata» que j ’avais 
communiqués à M. Giannini dès le 17 février dernier en ce qui concerne les faci
lités de visas, en corrélation avec l’octroi éventuel d’un crédit. M. Giannini s’en 
occupera, de son côté, ainsi que je vous l’écrirai à part.

A mon avis, il ne faut pas se hâter pour donner une réponse au Gouverne
ment italien, celui-ci ayant, du reste, attendu du 10 mars jusqu’à hier 1er avril 
avant de répondre à mon dernier pro memoria.

Ceci nous donne tout le temps de réfléchir et de considérer le triple aspect de 
nos intérêts politiques, économiques et de la protection de nos ressortissants en 
Italie, qui sont tous en cause.

En ce qui concerne les possibilités de sauvegarder nos intérêts dans le «Mez-
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zogiorno», je peux très bien dire, pendant quelque temps, au Palais Chigi que 
je dois prendre, à votre intention, l’avis de nos Consuls (que je me réserve, au 
besoin, de convoquer à Rome pour conférer à ce sujet). Un transfert de la 
Chancellerie de Naples à Potenza, par exemple, n’est pas sans soulever des 
inconvénients évidents.

Au point de vue économique, la situation n’exige pas non plus, à notre sens, 
une décision immédiate. Evidemment, si le crédit n’est finalement pas octroyé, 
il sera nécessaire que la Commission mixte se réunisse à une date rapprochée 
pour réexaminer tout le problème de nos échanges. Dans le domaine des trans
ports, où nous dépendons dans une certaine mesure de la bonne volonté de 
l’Italie, il ne faut, d’autre part, pas oublier que tous les milieux de Gênes atta
chent le plus grand prix à ces transports de transit pour la Suisse, qui représen
tent le seul gagne-pain pour une partie de la population.

Au point de vue politique, nous devons nous rappeler que la situation ne 
peut manquer d’évoluer, d’une manière générale, ces prochains temps. De nou
veaux problèmes urgents vont peut-être se poser d’un moment à l’autre si le 
conflit prend une nouvelle extension. Nous ne devons jamais céder aisément ici, 
car de nouvelles exigences sont, selon l’habitude, présentées immédiatement 
après. Jusqu’ici, nous avons eu en somme tout avantage à «tramer» depuis 
quatre mois les discussions sur la dernière demande italienne -  pour des raisons 
dont les Italiens de bonne foi ont été les premiers à reconnaître la justesse.

J ’en arrive donc à la conclusion que pendant quelque temps -  en tous cas jus
que vers la fin du mois d’avril, nous nous bornions à dire ici que «les Autorités 
fédérales examinent la réponse du Gouvernement italien, avec le désir de trou
ver une solution tenant compte des importants intérêts en cause».

A N N E X E
E 2001 (D) 3/359

L e M inistre de Suisse à Rom e, P. Ruegger, 
au Directeur général des A ffaires commerciales 

du M inistère des A ffa ires étrangères d ’Italie, A . Giannini

A M  Rome, 8 mars 1941

I negoziati, a proposito dei quali il Sig. Direttore Generale Masi si era recato la settimana scorsa 
a Berna -  in seguito al desiderio espresso dal Governo Federale di veder discussa, fra i delegati dei 
due Paesi, la possibilità di dar seguito alla recente richiesta del Regio Governo di ottenere un 
aumento delFavanzo di clearing deU’ammontare di settantacinque milioni di franchi svizzeri -  si 
sono svolti nello spirito tradizionale di amichevole comprensione fra i due Paesi vicini e hanno per- 
messo ai delegati delPItalia e della Svizzera di fissare, in un testo sottoposto ai due Governi, il risul- 
tato positivo degli scambi di vedute.

Benchè cinque mesi appena siano passati dalla prima concessione -  incondizionata -  di un pre- 
stito di franchi svizzeri settantacinque milioni délia Confederazione alPItalia6, i delegati svizzeri, 
secondo l ’indirizzo dato dal Governo Federale, hanno cercato le vie di un accordo, pur dovendo, 
nella difficile situazione economica attuale della Svizzera, difendere il punto di vista ehe le forni-

6. Cf. D DS, vol. 13, N os 354, 377 et 427.
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ture da farsi mercè il credito supplementäre richiesto dovrebbero essere ripartite in diversi rami del- 
l’economia svizzera. 11 Delegato italiano, Sig. Direttore Generale Masi, avendo, con proposte con
crete fatte o accettate a nome del R. Governo, anch’egli contribuito, in modo apprezzatissimo, alla 
possibilité, di un accordo, questo si è delineato in massima e si puö ammetere ehe una piena intesa 
potrà essere molto rapidamente raggiunta anche sui pochi punti di indole tecnica lasciati in sospeso 
durante i colloqui di Berna.

La Delegazione del Consiglio Federale ha già preso posizione a riguardo dei risultati dei nego- 
ziati e dei punti finora precisati, disposta, corne è, a proporre al Consiglio Federale in corpore di 
approvare in via di massima la concessione di clearing nel senso degli accordi previsto.

Perô, la Delegazione del Consiglio Federale non ha potuto far astrazione, nel momento in cui 
è disposta a dare le facilitazioni richieste, di una questione di vitale importanza per la vita presente 
e futura delle Colonie svizzere in Italia, questione ehe si è posta in seguito aile misure di allontana- 
mento previsto in un primo tempo a riguardo delle pacifiche e fiorenti colonie svizzere nel Mezzo- 
giorno.

Il Governo Federale confida nel senso di amichevole comprensione del R. Governo affinchè le 
sue gravi preoccupazioni per la sorte di queste Colonie siano soppresse. Egli considéra di buon 
augurio, a questo riguardo, la sospensione, da lui appresa con sollievo, delle prime misure prese 
con rigore e senza discriminazione. Ma non puö nascondersi ehe le inquietudini sono ancora vive 
fra le Colonie svizzere del Mezzogiorno, laboriose, integrate nella vita della Nazione che le ospita, 
e che tradizionalmente, per numéro -  benchè il numéro non sia da paragonarsi con le cifre delle 
numerosissime colonie italiane in Svizzera -  hanno da generazioni il primato delle Colonie estere 
délia Penisola. La questione di cui trattasi non puö altresi essere considerata come estranea al sog- 
getto dei negoziati recenti di Berna, le Colonie svizzere essendo destinate a portare ed a fecondare 
in gran parte gli scambi tradizionali economici fra i due Paesi.

Il Ministro di Svizzera confida nel provato senso di giustizia del Duce, Capo del Governo Ita
liano, affinchè le preoccupazioni del Consiglio Federale circa la sorte delle Colonie svizzere del 
Mezzogiorno possano essere dissipate e affinchè, sopratutto, gli Svizzeri ehe giustificano con 
ragioni eque, economiche e professionali, la necessità della loro permanenza, possano rimanere 
per svolgere la loro tranquilla attività. Un trattamento spéciale delle Colonie svizzere puô, del 
resto, giustificarsi verso chichessia, dato il carattere spéciale di queste colonie ehe hanno contri
buito, più ehe ogni altra colonia straniera, all’attrezzatura industriale, economica, finanziaria, 
delle regioni da loro abitate, e spesso da generazioni. (La loro attività si manifesto del resto anche 
nel campo culturale ed artistico; basta ricordare ehe, a Napoli, il Palazzo Reale, la vecchia Univer
sité degli studi, e tanti altri edifici sono l’opera di architetti svizzeri).

Per consigliare, assistere ed aiutare i connazionali numerosi, le Autorità federali devono, del 
resto, sottolineare la necessità ehe non vengano chiuse le due cancellerie consolari svizzere nel 
Mezzogiorno, la cui unica cura è la tutela e l’aiuto dei componenti la colonia. Non si tratta di 
grandi e numerosi organismi consolari per la tutela degli interessi di pochi connazionali; ma, vice- 
versa, di pochissimi funzionari (tre in tutto) ehe devono occuparsi delle opere delle Colonie. A 
Napoli, il Console di carriera, assistito da un solo Cancelliere, dirige inoltre la Scuola svizzera ed 
i comitati delle Istituzioni benefiche, come «POspedale Evangelico», creato dall’iniziativa sviz
zera, ecc. Per tutta la Sicilia, il Console onorario integrato da une lunga tradizione di famiglia 
come commerciante nella vita economica italiana, è assistito da un solo Cancelliere.

Questi sono argomenti ehe, come le Autorità federali confidano, saranno più che sufficienti per 
giustificare, agli occhi del R. Governo, un trattamento spéciale.
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